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^ementi contre eux. Jugeant favorable-

toient des motifs qui ont animé les ci-

loyens desdites colonies, elle déclare

u'il n'y a lieu contre eux à aucune in-

fcuipation , elle attend de leur patriotisme

^ maintien de la tranquillité; et une

Idélité inviolable à la nation, à la loi et

lu roi. »
,

1 I-e préambule de ce décret pouvait

lien certainement permettre aux blancs

B prétendre que les droits accordés ne

onceniaient qu'eux seuls, puisque Tas-

^mblée nationale déclare « qu'elle n'a

Imais entendu comprendre les colonies

1ns la constitution qu'elle a décrétée

Vir le royaume. » Les mulâtres ne pou-

lent donc plus invoquer la déclaration

b droits de l'homme. En outre, les lé-

-jlateurs métropolitains se montrant

ieins de déférence pour « les convenan-

es locales et particulières, » pouvait-il

[avoir une convenance plus respectable

ux yeux des créoles que leurs préjugés

iréditaires contre les gens de couleur ?

les mulâtres réclamèrent donc en vain

I bénéfice du décret; on confirma leur

xclusion , en vertu de ce décret même.
Cependant peu après parvinrent les

istructions promises par l'acticle 3. Les

luiatres crurent y découvrir un passage

lui reconnaissait leurs droits. Il y était

lit que tout citoyen actif était électeur,

It que « l'on devait considérer comme
litoyen actif tout homme majeur, pro-

brietaire d'immeubles, ou, à défaut

l'une telle propriété , domicilié dans la

laroisse depuis deux ans , et payant une
)ntribution. »

Assurément les mulâtres ne forçaient

as Tinterprétation , en soutenant qu'ils

emplissaient toutes les conditions vou-
lues pour être citoyen actif. Les colons
répondaient que cette instruction sup-
Slémentaire ne pouvait annuler les ter-

nes d'un décret qu'elle était desti-

Jiée à corroborer; que ce décret faisait

.toute réserve pour leurs convenances
[locales : or, rien ne leur semblait moins
Iconvenant que de considérer un mulâ-
jtre comme un citoyen actif. Legouver-
Ineurde Ule, M. Peynier, accepta cette

interprétation , et les blancs continuè-
rent seuls leur œuvre.

Ils y mirent l'ardeur et la précipitation
qui efX propre à la nature créole. Les
plus fougueux révolutionnaires de Paris

montraient moins d'emportement que
les patriote» de Saint-Domingue : ils se

mirent en insurrection ouverte ce ;e

le gouvernement de la colonie.

Les mulâtres, au contraire, qui espé-

raient faire reconnaître légalement kurs
droits , appuyaient le gouverneur et les

agents du roi; et par un étrange abus
de mots, ces hommes auxquels on vou-
lait refuser la qu.ilité de citoyens, étaient

appelés aristocrates, terme qui était

alors un titre de proscri|ition.

Le 38 mai 1790, l'assemblée générale
de Saint-Marc publia les bases de la cons-
titution coloniale. La minorité proposait
Îu'on se constituât en vertu des décrets
e la métropole; mais la majorité fit

déclarer qu'elle agissait en vertu du pou-
voir de ses commettants.

C'était proclamer nettement l'indé-

pendance de la colonie. Quelques arti-

cles de la déclaration du 28 mai n'étaient

pas moins explicites. L'article 2 portait:
« Aucun acte du corps législatif, en

ce qui concerne le régime intérieur de
la colonie, ne sera regardé comme loi,

à moins qu'il ne soit agréé par les re-

présentants de la partie française de
Saint-Domingue, librement et légale-

ment élus et confirmés par le roi. »

L'art. 6 portait :

« Comme toutes les lois doivent être
fondées sur le consentement de ceux qui
doivent y obéir, la partie française de
Saint-Domingue pourra proposer des rè-

glements concernant les rapports com-
merciaux et autres rapports communs;
et les décrets rendus à cette occasion
par l'assemblée nationale n'auront force

de lois dans la colonie, à moins qu'ils

n'aient été consentis par l'assemblée co-

loniale. »

Ce décret, véritable manifeste d'af-

franchissement , effraya quelques mem-
bres de la minorité

,
qui doimèrent leur

démission. Peynier, de son côté, chercha
à défendre l'autorité compromise de la

métropole.

Dès lors il y eut deux gouvernements
à Saint-Domingue : celui du représentant

de la France, et celui de l'assemblée de
Saint-iMarc. La garde nationale, qui avait

remplacé les milices, se divisa en deux
partis Les uns , qui voulaient l'indépen-

dance de la colonie, s'appelaient patrio-

tes; les autres, qui voulaient mamtenir
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